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ARRETE N° 2016 - 300 
Portant autorisation d’extension de capacité de 20 à 25 places du 

Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile de  « l’Yerres »  (SESSAD) 
sis 4 ter rue des Vallées à Brunoy (91800)  

et  géré par l’Association d’Education Spécialisée (ADES) 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du            

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2001-3006 du 10 décembre 2001 autorisant la création d’un SESSAD de                    

20 places, destiné à prendre en charge, sur un mode ambulatoire, des adolescents des 
deux sexes, âgés de 12 à 20 ans, déficients intellectuels, mais refusant l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux ; 

 
VU l’arrêté n° 2003-921 du 12 mai 2003 précisant que l’article 2 de l’arrêté n° 2001-3006 du 

10 décembre 2001 est abrogé et remplacé comme suit : « l’autorisation de dispenser 
des soins remboursables aux assurés sociaux est accordée au SESSAD pour                            
20 places » ; 

 
VU le courrier reçu le 26 octobre 2015 concernant une demande d’extension du SESSAD 

pour l’accompagnement d’enfants souffrant de troubles envahissants du développement                  
et/ou du spectre autistique ; 
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CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ;  
 
CONSIDERANT que cette extension de capacité a pour objectif de renforcer l’offre  

d’accompagnement d’adolescents et de jeunes adultes souffrants de 
troubles envahissants du développement et / ou du spectre autistique  et 
qu’elle s’inscrit dans la mise en œuvre du plan autisme 2013 – 2017 ; 

 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine à hauteur de 

140 000 € compatible avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le 
montant de l’une des dotations mentionnées aux articles L314-3 du code 
de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose des crédits nécessaires à sa 

mise en œuvre au titre de l’autorisation d’engagement 2015 sur crédits 
de paiement 2016. 

 
       

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation, visant à l’extension de capacité de cinq places du SESSAD de « l’Yerres »  sis à 
Brunoy,  destiné à  accueillir des adolescents et jeunes adultes, âgés de 12 à 20 ans, est accordée 
à l’Association d’Education Spécialisée (ADES).  

 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  du SESSAD portée à  25 places se décline ainsi : 

- 20 places destinées à l’accompagnement d’adolescents et jeunes adultes déficients 
intellectuels ; 

- 5 places destinées à l’accompagnement d’adolescents et jeunes adultes souffrants de 
troubles envahissants du développement et / ou du spectre autistique. 

 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 000 279 9 
 

Code catégorie : 182  
Code discipline : 319  
Code fonctionnement : 16  
Code clientèle : 437 et 110 
 

N° FINESS du gestionnaire : 91 080 876 5 
 

Code statut : 60  
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué Territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France,  est chargé  de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de l’Essonne. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 13 septembre 2016 
 
         Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2016-100 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article L. 

5125-15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 11 avril 1984, portant octroi de la licence n°78#001173 aux fins 

de création d’une officine de pharmacie, sise 13, Rue de Stalingrad à HOUILLES 

(78800) ;  

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2016-072 en date du 1er juin 2016 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence  n°78#001284  

à l’officine issue du regroupement sise 65, Rue de Stalingrad à HOUILLES (78800) ;   

VU 
 

le courrier en date du 18 juillet 2016 par lequel  Madame Wafa LALAM, 

représentante légale de la SELARL PHARMACIE LALAM, informe l’Agence 

régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine sise 65, Rue de 

Stalingrad à HOUILLES (78800) suite au regroupement et restitue la licence 

n°78#001173 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 1er juin 

2016 susvisé, sise 65, Rue de Stalingrad à HOUILLES (78800) et 

exploitée sous la licence n°78#001284, est effectivement ouverte au 

public à compter du 06 septembre 2016 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°78#001284 entraine la caducité de la licence n°78#001173 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 05 septembre 2016 au soir, la caducité 

de la licence n°78#001173, du fait de l’ouverture effective au public, 

sous la licence n°78#001284, de l’officine de pharmacie issue du 

regroupement de deux officines vers le local sis 65, Rue de 

Stalingrad à HOUILLES (78800).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 

intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 15 septembre 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N° DOS/AMBU/OFF/2016-101 

CONSTATANT LA CADUCITE D’UNE LICENCE D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment son article L. 5125-7 et son article L. 

5125-15 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté en date du 30 juin 1943, portant octroi de la licence n°78#000093 aux fins de 

création d’une officine de pharmacie, sise 65, Rue de Stalingrad à HOUILLES 

(78800) ;  

VU l’arrêté n°DOSMS/AMBU/OFF/2016-072 en date du 1er juin 2016 ayant autorisé le 

regroupement de deux officines de pharmacie et octroyant la licence  n°78#001284  

à l’officine issue du regroupement sise 65, Rue de Stalingrad à HOUILLES (78800) ;   

VU 
 

le courrier en date du 18 juillet 2016 par lequel  Madame Caroline NORMAND-

RAYNAL, représentante légale de la SNC PHARMACIE RAYNAL-NORMAND, 

informe l’Agence régionale de santé de l’ouverture effective au public de l’officine 

sise 65, Rue de Stalingrad à HOUILLES (78800) suite au regroupement et restitue 

la licence n°78#000093 ; 

CONSIDERANT que l’officine issue du regroupement autorisé par arrêté du 1er juin 

2016 susvisé, sise 65, Rue de Stalingrad à HOUILLES (78800) et 

exploitée sous la licence n°78#001284, est effectivement ouverte au 

public à compter du 06 septembre 2016 ; 

CONSIDERANT que l’ouverture au public de l’officine exploitée sous la licence 

n°78#001284 entraine la caducité de la licence n°78#000093 ;  

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette caducité ; 
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ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Est constatée, à compter du 05 septembre 2016 au soir, la caducité de 

la licence n°78#000093, du fait de l’ouverture effective au public, sous la 

licence n°78#001284, de l’officine de pharmacie issue du regroupement 

de deux officines vers le local sis 65, Rue de Stalingrad à HOUILLES 

(78800).  

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est 

de deux mois à compter de la notification de l’arrêté pour les 

intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 15 septembre 2016 

 

 

Pour le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle Ambulatoire 

et Services aux professionnels de santé ; 

 

 
 

Pierre OUANHNON 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2016-102  

PORTANT AUTORISATION DE REGROUPEMENT D’OFFICINES DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-16 et 

R.5125-1 à R.5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’instruction n°DGOS/R2/2015/182 du 2 juin 2015 relative à l’application des articles  

L.5125-3 et suivants du code de la santé publique concernant les conditions 

d’autorisation d’ouverture d’une pharmacie d’officine par voie de création, transfert 

ou de regroupement ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2016/029 du 13 avril 2016, publié le 22 avril 2016, portant délégation 

de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à 

Monsieur Marc BOURQUIN, Directeur par intérim de l’offre de soins et médico-

sociale et à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 29 juin 1943 portant octroi de la licence n°95#000091 à l’officine de 

pharmacie sise 2 Place de la Charmeuse à GOUSSAINVILLE (95190) ; 

VU l’arrêté du 5 mars 1958 portant octroi de la licence n°95#001083 à l’officine de 

pharmacie sise 28 avenue du Général de Gaulle à GOUSSAINVILLE (95190) ; 

VU la demande enregistrée le 16 juin 2016, présentée par la SELARL PHARMACIE 

DES NOUES, prise en la personne de son représentant légal Monsieur Brieuc 

CORVAL, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie, sise 28 boulevard du 

Général de Gaulle à GOUSSAINVILLE (95190), et la SELARL PHARMACIE DE LA 

CHARMEUSE, prise en la personne de son représentant légal, Madame Séverine 

DERRIEUX, pharmacien titulaire de l’officine sise 2 place de la Charmeuse à  

GOUSSAINVILLE (95190), en vue du regroupement de leurs officines vers le local 

de l’une d’entre elles sis, 2 place de la Charmeuse à GOUSSAINVILLE (95190) ; 

VU l’avis sur  la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 22 août 2016 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
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VU l’avis de l’Union Nationale des Pharmacies de France en date du 1er septembre 

2016 ; 

VU l’avis du Syndicat des Pharmaciens du Val d’Oise en date du 19 août 2016 ; 

VU l’avis de l’Union Syndicale des Pharmaciens du Val d’Oise en date du 6 septembre 

2016 ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 7 

juillet 2016 ; 

VU l’avis favorable du Préfet du Val d’Oise en date du 15 septembre 2016 ; 

 

CONSIDERANT que le regroupement envisagé se fera dans le local de l’officine de 

Madame Séverine DERRIEUX, sis 2 place de la Charmeuse à   

GOUSSAINVILLE (95190) ; 

CONSIDERANT que le regroupement proposé n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente du quartier d'origine des officines à regrouper ; 

CONSIDERANT que le regroupement envisagé permet de répondre de façon optimale 

aux besoins en médicaments de la population résidente du quartier où 

sera située l’officine issue du regroupement ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

ARRETE 

 

ARTICLE 1er : Est autorisé le regroupement, dans le local sis 2 place de la Charmeuse 

à GOUSSAINVILLE (95190), des officines exploitées par la SELARL 

PHARMACIE DES NOUES, dont Monsieur Brieuc CORVAL est titulaire, 

et par la SELARL PHARMACIE DE LA CHARMEUSE dont Madame 

Séverine DERRIEUX est titulaire. 

ARTICLE 2 : La licence n°95#001111 est octroyée à l’officine issue du regroupement. 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 
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ARTICLE 3 : Les licences n°95#000091 et n°95#001083 devront être restituées à 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de 

la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L.5125-7 du code de la santé 

publique, l’officine sise 2 Place de la Charmeuse à GOUSSAINVILLE 

(95190) devra être effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue 

d’un délai d’un an à compter de la notification du présent arrêté, sauf 

prolongation en cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence  

régionale de santé Ile-de-France, l’officine issue du regroupement 

autorisé par le présent arrêté ne pourra être transférée avant expiration 

d’un délai de cinq ans à partir de la notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 16 septembre 2016  

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

Le Directeur du Pôle ambulatoire 

et services aux professionnels de santé, 

 

 

 
 

 

Pierre OUANHNON 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-09-15-017

Arrêté portant habilitation à rechercher et à constater des

infractions

Arrêté portant habilitation à rechercher et à constater des infractions
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Agence régionale de santé

IDF-2016-09-15-015

ARRETE prononçant la mainlevée de l'arrêté préfectoral

déclarant l'état d'insalubrité du logement situé au 6ème

étage, couloir droite, 2ème porte droite de l'immeuble sis

22, rue de la Grange aux Belles à PARIS 10ème et

prescrivant les mesures appropriées pour y mettre fin
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris

IDF-2016-09-15-014

Arrêté portant réquisition des locaux de la Ville de Paris

sis 5 rue du Dr Bourneville à Paris 13e
Les locaux sis 5 rue du Docteur Bourneville à Paris 13e appartenant à la Ville de Paris sont

réquisitionnés.
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Direction régionale et interdépartementale de

l’hébergement et du logement - Unité territoriale de Paris

IDF-2016-09-15-013

Arrêté portant réquisition des locaux de la Ville de Pars sis

29 rue Lancette à Paris 12e
Les locaux sis 29 rue de la Lancette à Paris 12e appartenant à la Ville de Paris sont

réquisitionnés.
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